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Copropriété Les Terrasses de Lancy sise Route du Grand-Lancy 112A-112T, 1212 Grand-Lancy 
Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 8 mai 2019 

L'Assemblée Générale Ordinaire des copropriétaires de la copropriété sise Route du 
Grand-Lancy 112A-112T, s'est tenue mercredi 8 mai 2019 à 17h30 à la Société Privée de 
Gérance. 

La séance est ouverte à 17h35 sous la présidence de Monsieur Ferat Kilic qui constate qu'elle 
a été régulièrement convoquée par lettre recommandée du 8 avril 2019 conformément au 
Règlement d'Administration et d'Utilisation de la copropriété sise Route du Grand-Lancy 
112A-112L 

La collaboratrice de Monsieur Ferat Kilic, Madame Catia Dos Santos Nunes assurera le 

secrétariat de la séance. 

Le Président déclare la séance ouverte. 

Le Président rappelle l'ordre du jour après avoir pris connaissance des documents joints à la 
convocation et nécessaires à la validité des décisions. 

L VaUdité de l'Assemblée et quorum 
2. Rapport de gestion de l'Administrateur et approbation des comptes 2018 
3. Décharge à l'Administrateur pour l'exercice 2018 
4. Nomination de l'Administrateur pour l'exercice 2019 
5. Administration et attribution au fonds de rénovation pour l'année 2019 : 

Banque : Banque Cantonale Genevoise 
Signatures : Messieurs Laurent Favre et/ou Laurent Nguyen et la Société Privée de 

Gérance 
6. Nomination du conseil de copropriété et contrôleur(s) aux comptes 
7. Vote pour la mise en concurrence du contrat d'entretien des toitures 
8. Point de situation final sur le sinisti-e grêle et décision sur le mode de financement 

(fonds de rénovation ou compte d'exploitation) du solde de CHF 24'420.25 de lafacture 
de l'entreprise Griesser 

9. Adjudication d'un montant attribué à l'Administi-ateur pour l'entretien courant 
10. Vote sur la mutualisation de l'éco-point de la copropriété avec l'immeuble situé Route 

du Grand-Lancy 110 
11. Approbation du budget prévisionnel 2019 
12. Divers 
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i . Va l id i t é de l ' A s s e m b l é e et q u o r u m 

Le Président constate, à l'examen de la feuille de présence, dûment émargée par chaque 
copropriétaire en entrant en séance que 17 copropriétaires sur 20 copropriétaires représentant 
17 points sur 20 points constituant la communauté des Copropriétaires, sont présents ou re­
présentés, découlant de la feuille de présence émargée et signée par le Président. 

Le quorum étant atteint, l'Assemblée peut valablement délibérer. 

N'ont pas participé aux votes des résolutions prévues à l'ordre du jour, les absents non 
représentés dont les noms suivent : 

Monsieur et Madame Craig 
BOLJKOVAC et Maria Cristina 
CARDENAS 

1 Monsieur et Madame Olivier et 
Anne LEMAITRE 

1 

Monsieur et Madame Roderic 
ME.LS et Viviane MILLS-
MANGL\TERRA 

1 

Soit un total de 3 points, découlant de la feuille de présence émargée et signée par le 
Président. 

La discussion est ouverte sur les différents points de l'ordre du jour. 

É. EauDor t de uestion de l ' A d m i n i s t r a t e u r et approba t ion des comptes 2018 

o Rapport de gestion de P Administrateur 

Interphones : 
La société Cometel a été mandatée à plusieurs reprises concernant divers problèmes tels que 
la mention « défaut d'appel » sur les interphones. Après une séance sur place, i l a été constaté 
que le routeur présent dans le local technique est débranché manuellement. En cas de panne, i l 
suffit de le rebrancher et attendre quelques minutes. 

o Approbation des coniptes 2018 

Afin de pouvoir procéder à l'approbation des comptes, le point 8 de l'ordre du jour est abordé 
au préalable. 

Monsieur Ferat Kilic informe que les comptes ont été contrôlés par Messieurs Pasquale Foglia 
et Raphaël Boehler qui recommandent à l'Assemblée d'approuver les comptes. 
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L'Assemblée Générale, après avoir examiné les documents joints au rapport de gestion 
et en avoir délibéré, approuve les comptes de l'exercice 2018 d'un montant de 
CHF 116'786.- sous réserve que la somme de CHF 24*420.25 (relative au sinistre grêle) 
soit portée au crédit. Le débit apparaîtra sur l'exercice 2019 afin que la réconciliation 
puisse être réalisée entre-temps. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

i3. Décharge à l'Administrateur pour l'exercice 2018 M 

L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, ne donne pas décharge à l'Administrateur 
de sa gestion pour la période écoulée. 

POUR : 7 copropriétaires présents ou représentés, soit 7 points 
CONTRE : 2 copropriétaires, soit 2 points 
ABSTENTIONS : 8 copropriétaires, soit 8 points 
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à la majorité des voix exprimées. 

4. Nomination de l'Administrateur pour l'exercice 2019 

L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, renouvelle son mandat en faveur de la 
Société Privée de Gérance. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 16 points 
CONTRE : 1 copropriétaire, soit 1 point 
ABSTENTIONS : -
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à la majorité des voix exprimées. 

Monsieur Ferat Kilic remercie l'Assemblée de sa confiance renouvelée à la Société Privée de 

Gérance. 
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[s. Administration du fonds de rénovation pour l'année 2018 

L'administration d'un fonds de rénovation est ordinaire au regard de la LBA si elle résulte d'un 
contrat écrit conclu entre l'Assemblée des copropriétaires et l'administrateur, pour autant que 
son but soit exclusivement et étroitement limité aux opérations ordinaires liées à l'immeuble 
et que la procuration bancaire ou postale dont dispose l'administrateur soit spéciale, c'est-à-
Hlrp. plflirp.mp.nt l i m i t é e an but d'administration, ce qui exclut, en particulier toute gestion de 
fortune exercée pour le compte des copropriétaires par l'entremise du fonds de rénovation. 
Si les copropriétaires souhaitent placer les sommes déposées sur le compte du fonds de 
rénovation, la gestion dudit compte ne saurait être déléguée à la Société Privée de Gérance, 
sous peine d'un assujettissement à la LBA. Une entité tierce devra ainsi être mandatée 
s'agissant de la gestion du fonds de rénovation. 

L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, renouvelle son mandat en faveur de la 
SnHété Privée de Gérance nour l'administration du fonds de rénovation, à l'exclusion de 
toute gestion de ce dernier. 

Banque : Banque Cantonale Genevoise 

Signatures : Messieurs Laurent Favre et/ou Jean-Marc Sanchez et la Société Privée de 
Gérance 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 peints 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

(6, Nomination du conseil de copropriété et contrôleur(s) aux comptes ; 

o Conseil de copropriété 

Monsieur Ferat Kilic remercie Messieurs Michel Troussier, André Tissot, Ramon Iso et 
Laurent Favre qui ont fonctionnés comme conseil de copropriété. 

Monsieur Michel Troussier ne se représente pas au conseil de copropriété. 

Messieurs André Tissot, Ramon Iso et Laurent Favre se représentent au conseil de 
copropriété. 



M 
Copropriété Les Terrasses de Lancy sise Route du Grand-Lancy 112A-112T, 1212 Grand-Lancy 
Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 8 mai 2019 

L'assemblée générale, après avoir délibéré, nomme Messieurs André Tissot, Ramon Iso 
et Laurent Favre au conseil de copropriété. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

-> Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

o Contrôleur aux comptes 

Monsieur Ferat Kilic remercie Messieurs Pasquale Foglia et Raphaël Boehler qui ont 
fonctionnés comme contrôleurs aux comptes. 

Messieurs Pasquale Foglia et Raphaël Boehler se représentent en tant que contrôleurs aux 

comptes. 

L'assemblée générale, après avoir délibéré, nomme Messieurs Pasquale Foglia et 
Raphaël Boehler en tant que contrôleur aux comptes. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

7. Vote pour la mise en concurrence du contrat d'entretien des toitures 

Actuellement, cette prestation est établie par l'entreprise Geneux-Dancet pour CHF 11'073.30. 

Les offres des sociétés Etanche Plus (CHF l'SOO.-), Cerutti (CHF 7'000.50) et Dentan Bosset 
(CHF 9'886.85) sont présentées. Celle de l'entreprise Etanche Plus est incomparable car le 
cahier des charges n'est pas le même. 

Hors procès-verbal : 
La société Cerutti nous a confirmé que la mention « ne sont pas compris dans le présent 
contrat les matériaux nécessaires à l'exécution du contrat» concemant les travaux 
extraordinaires (non prévus dans le contrat). I l ne s'agit pas des petites fournitures du type 
engrais par exemple. 
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L'assemblée générale, après avoir délibéré, souhaite que le contrat de la société Geneux­
Dancet soit résilié et l'offre de l'entreprise Cerutti de C H F 7*000.50 pour 2 passages 
annuel est acceptée. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

-> Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

i . Point de situation final sur le sinistre grêle et décision sur le mode de 
fmancement (fonds de rénovation ou compte d'exploitation) du solde de 

L CHF 24'420.25 de la facture de l'entreprise Griesser 1 

Lors de la dernière Assemblée i l avait été convenu qu'une séance avec les membres du 
conseil et la Generali serait organisée. Elle a eu lieu le 8 novembre 2018 en présence de 
Messieurs Ramon Iso, Ferat Kilic et Nicolas Egger (Generali). Le récapitulatif qui avait été 
adressé aux membres du conseil est distribué aux présents et annexé au procès-verbal. 

La facture finale de Griesser s'élève à CHF 128*858.20. Un premier solde de CHF 81*438.85 a 
été réglé en 2016 puis le solde final en 2017 de CHF 47*419.35. 

La Generali a procédé a trois remboursements de CHF 40*000.- (en 2015), CHF 40*000.- (en 
2016) et CHF 25*822.05 (en 2018 suite à la réception de la dernière facture de Griesser de 
CHF 47*419.35). 

Monsieur Philippe Natalizzi indique avoir reçu un remboursement de CHF 7*500.- et confirme 
ne jamais avoir reçu le store que Griesser dit avoir livré. I l rappelle que seules 16 villas étaient 
concernées étant donné que les autres n'étaient pas assurées auprès de la Generali. 

Après vérification, Madame Francesca Galluccio informe que le devis validé à l'époque par la 
famille Hannen s'élevait à CHF 11*732.20 tandis que la Generali mentionne un 
remboursement de CHF 3*721.65. 

Les copropriétaires refusent de supporter des frais qui ne leurs incombent pas suite à une 
mauvaise gestion de la précédente régie et souhaitent que de nouvelles recherches soient 
approfondies et que la direction se positionne concernant une éventuelle prise en charge. 
Monsieur Ferat Kilic rappelle que ce sinistre a été géré par CGI Immobilier et qu'en dépit du 
fait que la Société Privée de Gérance a racheté le portefeuille leurs fautes ne lui sont pas 
imputables. 

D'entente entre les parties, i l est convenu qu'une séance aura lieu entre Messieurs Pasquale 
Foglia et Ferat Kihc pour faire le point de manière définitive sur ce sinistre afin qu'une 
décision puisse être prise lors de la prochaine Assemblée. 
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L'assemblée générale, après avoir délibéré, refuse de prendre une décision en l'état et 
souhaite que ce montant soit reporté sur l'exercice suivant. Entre-temps, une séance 
aura lieu avec Monsieur Pasquale Foglia pour faire le pomt. 

! POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -

NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

9. Adjudication d'un montant attribué à l'Administrateur pour l'entretien 
courant 

L'assemblée générale, après avoir délibéré, adjudique un montant de CHF 2'000.- à 
l'Administrateur pour l'entretien courant. Le Conseil sera approché pour toute dépense 
supérieure à cette somme. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -

NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

10. Vote sur la mutualisation de l'éco-point de la copropriété avec 
1 l'immeuble situé Route du Grand-Lancy 110 

Les copropriétaires craignent qu'en acceptant cette proposition l'éco-point devienne ingérable 
et que la promesse de la ville de Lancy ne soit pas tenue. 

Un panneau annonçant que cet éco-point est réserve à la copropriété Route du Grand-Lancy 

112Aà 112T sera installé. 

L'assemblée générale, après avoir délibéré, refuse la mutualisation de l'éco-point de la 
copropriété avec l'immeuble situé Route du Grand-Lancy 110. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 14 points 
CONTRE : 3 copropriétaires, soit 3 points 
ABSTENTIONS : -

NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à la majorité des vok exprimées. 
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|l.Approbation du budget prévisionnel 2019 i 

Le budget proposé est de CHF 101'000.-. 

La rubrique sinistre est portée à CHF 24'420.25 étant donné que les copropriétaires refusent 
ce montant. 

L'Assemblée Générale, après avoir examiné le projet de budget adressé à chaque 
copropriétaire et en avoir délibéré, fixe le budget à CHF 125'420.25 dont un montant de 
CHF lO'OOO.- est attribué au fonds de rénovation. Ees appels de charges ne seront pas\ 
\nodifi.és\ 

Ce budget vaut également pour les appels de l'exercice suivant en l'absence de décision 
d'une nouvelle assemblée générale. 

POUR : Tous les copropriétaires présents ou représentés, soit 17 points 
CONTRE : -
ABSTENTIONS : -
NON EXPRIMES : 3 copropriétaires, soit 3 points 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

fl2.Divers ^ 

o Conciergerie 

Les copropriétaires sont satisfaits de la prestation du service de conciergerie. 

Le nettoyage de la deuxième partie de la copropriété au karcher n'a pas encore été effectué 
car l'entreprise attend les beaux jours. 

Es. souhaitent que le nettoyage du dessus des marquises des portes d'entrées des villas soit 
ajouté au cahier des charges. La société sera approchée à ce sujet. 

o Contrat d'entretien Ventilus 

La société Ventilus sera approchée car i l semblerait qu'elle n'intervienne qu'une fois par an 
dans la ville de Madame Galluccio. 
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O Fibre optique 

D'après le dernier courriel de la société Cablex, les nouvelles armoires pour la fibre optique 
ont été installées dans le local technique. Le transfert du signal du cuivre sur la fibre doit être 
effectué. 

Les résidents recevront prochainement une lettre d'information concernant une coupure. 

O Semence du gazon autour du pied des merisiers 

La société Butty Jardins tarde à transmettre l'offre. 

o Adoucisseur 

Un rendez-vous sur place a eu lieu avec la société Martin-Mesey, qui a procédé à son 
installation, et i l s'avère que la consommation de sel est trop faible par rapport au nombre de 
villas. Ladite entreprise va se mettre en relation avec CGC Energie. 

A ce jour, l'installation n'est pas entretenue car une offre avait été transmise à l'époque mais 
elle n'a jamais été confirmée. Cette prestation s'élève entre CHF 500.- et CHF 700.- par 

année. 

Des offres privatives avaient été transmises aux copropriétaires pour l'installation 
d'adoucisseur sur l'eau froide mais finalement l'entreprise a décliné car la dureté de l'eau 
était trop faible. 

o Construction voisine 

L'entreprise Swissroc sera approchée afin de savoir si des modifications ont été envisagées 
depuis leurs dernières conversation et pour obtenir une confirmation de l'emplacement prévu 
pour les boîtes aux lettres. 


